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Code civil

Section I — De l’action en partage, et de sa forme

Extrait

Article 826

Version du 19 avril 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Chacun des cohéritiers peut demander sa part en nature des meubles et immeubles de la succession : néanmoins, s’il y a des créanciers saisissans
ou opposans, ou si la majorité des cohéritiers juge la vente nécessaire pour l’acquit des dettes et charges de la succession, les meubles sont
vendus publiquement en la forme ordinaire.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Chacun des cohéritiers peut demander sa part en nature des meubles et immeubles de la succession : néanmoins, s’il y a des créanciers  
saisissants ou opposants, saisissans ou opposans, ou si la majorité des cohéritiers juge la vente nécessaire pour l’acquit des dettes et charges de la
succession, les meubles sont vendus publiquement en la forme ordinaire.
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